Les interdictions sur les sites

Pour garantir la securité des usagers et des
personnels travaillant sur les sites, les inter-
dictions suivantes doivent étre respectees :

» Le depot d’ordures menageres.

» L'acces aux bennes.
» [ es opérations de chiffonnage ou
de recuperation.

» e franchissement des limites
autorisees.

» L&s animaux en dehors des
vehicules des proprietaires.

» Les mineurs hors des vehicules.

» De fumer sur les sites. Les contre-
venants pourront étre poursuivis.
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ATTENTION

En cas de dépot volontaire d’un materiau dans un
caisson non destiné a cet effet, il pourra étre facture a la
personne le codt global d’elimination du caisson “pollué”.



